


DECIDE 

De proroger par un avenant n°3, du 1 er avril au 30 juin 2026, l'autorisation consentie à 
l'Université de Limoges agissant pour le compte du Laboratoire XLIM qui arrive à 

expiration le 31 mars 2026. 

Les autres articles de la convention restent inchangés. 

Fait à Limoges, le 19/05/2026 
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